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BUREAU POPULAIRE DE LA 
GRANDE JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

POPULAIRE SOCIALISTE 
BRUXELLES 

Avenue Victoria 28 - 1000 Bruxelles 
Tél. 02/649.37.37 - 021649.21.13 

Frut 02/640.90.76 

REF.; / 0 Il// t.; 2 J 
DATE: / ":J //. 2 Q r·&,, &POi~ 

A Monsieur le Greffier, 

0032 2 6409076 P.01 

-

. En se référant à votre lettre datée le 10/10/2008 concernant la 

demande d'avis sur la proclamation de la séparation de la province 

de Kosovo de la République de Serbie, j'ai l'honneur de vous 

·transmettre la réponse de la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne 

Populaire Socialiste concernant cette question. 

Veuillez agréer, Monsieur le Greffier, ma très haute considération. 

Philippe Couvreur 
Registrar 
Cour International de Justice 
Palais de la Paix 
2517 KJ la Haye -Pays -Bas 
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Note concernant Ja proclamation 
de la province de Kosovo 

sa séparation de la République de Serbie "" 

de Kosovo de la République de Serbie et à la décision de l'Assemblée Générale 

des Nations Unis de soumettr~ la question à la cour (conformément à l'article 

96 de., la Charte des Nations Unis) pour donner son avis consultatif à propos de 

la légalité de lê! proclamation de l'indépendance et son compatibilité avec le 

droit international. 

,", .. : . 

En étudiant la question de point d·~ .. ~ue-juÙdïque, nous tenons à souligner les 
! ':.. ' '; '•. • • '-~ 

po.ints suiv:ants : 

1- la proclamation de l'indépendance de la province de Kosovo unilatéralement 

par les institutions autonomes est une violation du droit international 

2· L'attachement au principe de l'intégrité territoriale de la République de la 

Serbie est conforme a':' droit international qui donne la souveraineté absolue à 

l'Etat sur ses régions 

3- La proclamation de l'indépendance de ia, province de Kosovo est considérée 

comme une violation de la résolution du conseil de sécurité N° 1244 de 1999 

qui stipule clairement le maintien et la souveraineté des territoires de la 

république de Serbie 

4- Ladite résolution du Conseil de Sécurité (1244 de 1999) donne à la province 

une autonomie large sous la souver~ineté de Serbie 
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5~ l:'indépendance de la province de Kosovo a été proclamée avant-kt conclusion 
r..- ,,ri-~ • 

des négociation~ a~~c 1~ p~rtï~ _si;)I~i~rrnant l'autodétermination, donc 

elle n'a pas une 1ust1f1cat1on Jund1qµ~~L. ·:.:,:~A 
. .!i'l1>.,,,:t",;.{~.:~~;:,:l'.~ . 

6- La province de Kosovo est considéréê~nitpartie des territoires serbes malgré 

qu'elle se trouve hors de contrôle effectif de la République de Serbie 

Pour ~es raisons. la proclamation de ,la province de Kosovo de sa séparation de 

la République de Serbie est incompatible avec le droit international. 
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Déeortement des affaires du droit inter~ational et des traités 
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